
 
 

 

 

  

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 14-2025 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE SEPT 

CENT VINGT ET UN MILLE NEUF CENT TRENTE-HUIT (721 938 $) ET 

UN EMPRUNT DE TROIS CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT MILLE 

DOLLARS (398 000 $) AUX FINS DE RÉALISER DES TRAVAUX DE 

RÉAMÉNAGEMENT DE LA PATINOIRE SITUÉE AU PARC JACQUES-

PAQUIN DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-JOSEPH-DU-LAC 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
CHEMINEMENT D’ADOPTION 

 
Avis de motion :         3 juin 2025 

Présentation du projet de règlement :      3 juin 2025 

Adoption du règlement :     1er juillet 2025 

Entrée en vigueur :                         

Approbation par le MAMH :   

 

 
  

 

 

 





 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 14-2025 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE SEPT CENT 

VINGT ET UN MILLE NEUF CENT TRENTE-HUIT (721 938 $) ET UN EMPRUNT 

DE TROIS CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT MILLE DOLLARS (398 000 $) 

AUX FINS DE RÉALISER DES TRAVAUX DE RÉAMÉNAGEMENT DE LA 

PATINOIRE SITUÉE AU PARC JACQUES-PAQUIN DE LA MUNICIPALITÉ DE 

SAINT-JOSEPH-DU-LAC 
 

 

 

 

CONSIDÉRANT QU’ un investissement de l’ordre de 721 938 $ sera 

nécessaire pour permettre la réalisation de 

travaux de réfection de la patinoire du parc 

Jaques-Paquin et ayant également pour but d’y 

aménager 3 terrains de pickleball ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les travaux seront financés par une contribution 

du gouvernement versée comptant, dans le 

cadre programme PAFIRSPA d’une somme de 

323 938 $ tel qu’illustré à l’annexe « C » ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion du règlement a été donné 

conformément à la Loi, le 3 juin 2025 ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ un projet de règlement a été présenté et déposé 

conformément à la Loi, le 3 juin 2025 ; 

 

EN CONSÉQUENCE,  

IL EST PROPORÉ PAR  

ET UNANIMEMENT RÉSOLU QUE : 
 

Le règlement d’emprunt de la municipalité de Saint-Joseph-du-Lac 

portant le numéro 14-2025 soit et est adopté pour valoir à toutes fins 

que de droit et qu’il soit statué et ordonné ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 Préambule 

 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme 

si au long reproduit. 

 

ARTICLE 2 Nature des travaux 

 

Le conseil de la municipalité de Saint-Joseph-du-Lac décrète la 

réalisation de travaux de réfection de la patinoire du parc Jaques-

Paquin comme suit : 

 

1- La démolition de la patinoire existante; 

2- L’aménagement d’une fondation granulaire ainsi que d’une 

dalle en béton d’une superficie de 50 m x 22 m; 

3- L’installation de bandes en polyéthylène à haute densité; 

4- Le lignage de trois terrains de pickelball incluant les structures 

pour les filets; 

5- L’aménagement du banc des joueurs; 



 

6- L’aménagement paysager. 

 

ARTICLE 3  Coût des travaux 

 

Le coût net total des travaux est estimé 721 938 $ incluant les frais 

contingents, les frais incidents, les taxes nettes, les honoraires, les 

imprévus et les frais de financement tel que plus amplement détaillé 

aux annexes « A » et « B ». 

 

ARTICLE 4 Montant de la dépense 

 

Le conseil de la municipalité de Saint-Joseph-du-Lac est autorisé à 

dépenser une somme n’excédant pas 721 938 $ pour les fins du 

présent règlement. 

 

ARTICLE 5 Montant de l’emprunt 

 

Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, 

le conseil est par les présentes, autorisé à emprunter une somme 

n’excédant pas 398 000 $ pour une période de 10 ans. 

 

ARTICLE 6 Compensation 

 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et 

au remboursement en capital des échéances annuelles de 

l’emprunt, il est imposé et il sera prélevé chaque année durant le 

terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables de la 

municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur 

valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur. 

 

ARTICLE 7 Montant d’une appropriation 

 

S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le 

présent règlement est plus élevé que le montant effectivement 

dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à 

faire emploi de cet excédent pour payer toutes autres dépenses 

décrétées par le présent règlement et pour laquelle l'affectation 

s’avèreraient insuffisante. 

 

ARTICLE 8 Subvention 
 

Le conseil affecte à la réduction de l'emprunt décrété par le présent 

règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée 

pour le paiement d'une partie ou de la totalité de la dépense 

décrétée par le présent règlement. 
 

 

Le conseil affecte au paiement d’une partie ou de la totalité du 

service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années, 

accordée dans le cadre du programme PIFIRSPA.  Le terme de 

remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la 

subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le 

versement de la subvention. 

 

ARTICLE 9 Entrée en vigueur 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 

 
 
 
 
Monsieur Benoit Proulx Monsieur Stéphane Giguère 

Maire Directeur général 
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Annexe « B » 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe « C » 
 
 
 
 

 
 
 
 
 


